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Les différences positions en ce qui concerne l’œuvre - Rivalta actuellement contraire et Orbassano 
toujours favorable- peuvent être ramenées aux différents impacts de l’ouvre elle même sur les deux 
territoires. Dans le premier cas les conséquences sont principalement liées à la question 
environnementale en étant impliquée la zone verte de la colline morainique que l’administration 
voudrait transformer en aire naturelle protégée, lorsque dans le cas d’Orbassano les aspects 
concernant le tissé productif prédominent, car la municipalité abrite l’inter-port et la plate-forme 
logistique. Si les différences dans les deux positions sont prévisibles, car intrinsèquement liées aux 
caractéristiques des territoires, la vrai différence tient au choix du système de relations avec leur 
citoyenneté sur la question de la nouvelle liaison Turin-Lyon.  
 

 Source: Google Maps 2009 

3.1  Rivalta: l’information  

L’administration de Rivalta a promu des nombreux moments de confrontation avec la citoyenneté 
pour discuter les implications de projet de la nouvelle ligne ferroviaire: parmi les moyens adoptés 
on rappelle les soirées d’information, l’utilisation du quotidien local ainsi que une section dédiée sur 
le site web de la municipalité. Tous les séances des Conseils municipaux concernant le sujet sont 
ouvertes au public et prévoient une partie délibérative, une section d’information avec le 
techniciens de l’Observatoire, suivies d’un débat public. Le conseil a d’ailleurs, pour répondre à une 
requête de l’opposition, nommé une Commission spéciale d’enquête pour la liaison ferroviaire 
Turin-Lyon composée de trois membres de la majorité et deux de l’opposition. Comme il explique 
son président “elle a été conçue en tant que outil plus acquérir plus d’information, ne visant pas à 
remplacer le Conseil” 20 . Les séances sont ouvertes au public et focalisées sur l’inter-port et les 
travaux de l’Observatoire. 

La parcours participatif centré sur le dialogue a permis de modifier les positions présentes au sein du 
Conseil. Si au début on assiste à une opposition sans appel des conseillers, aujourd’hui on a abouti à 
une position commune (dernière délibération approuvée avec 17 votes sur 19) dérivant d’un long 
procès d’apprentissage collectif et d’une confrontation serrée. En empruntant les mots d’un 
citoyen membre du comité Tav “la dernière délibération de la Municipalité de Rivalta représente 
un pas fondamental, car elle est le résultat des années de travail de confrontation et d’élaboration 
politique et technique entre les citoyens électeurs et les citoyens élus… nous avons développé un 
certain degré de conscience”.  

                                                   
20 Resio A., Président de la Commission 
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On a ainsi développé même une “parcours de médiation possible avec les mouvements No Tav”21 : 
des rencontres publiques ont été organisées à fin de trouver, à travers la reconnaissance mutuelle et 
la médiation, des possibles points d’accord qui pouvaient être inclus dans la position officielle de la 
Municipalité. Même si sur certains points, les différences perdurent, on a vérifié une quelque forme 
de collaboration parmi ces acteurs, par l’engagement de tous les parties prenantes de rentrer dans le 
fond des questions techniques sans aucun jugement à priori.  
La Municipalité de Rivalta, aussi dans le cadre d’une claire défense de la colline morainique et du 
Parque fluvial de Sangone, conscient de l’importance de la relance économique de la zone a adopté 
la “question inter-port” avec une approche compréhensive. En ne voyant pas satisfaite sa demande 
adressée à l’Observatoire d’approfondir la thématique du développement de l’escale ferroviaire, a 
commandité à un cabinet d’ingénieurs des transports une étude dont les résultats ont été présentés à 
la citoyenneté dans le cadre de différentes initiatives. Cette action orientée à la compréhension des 
aspects concrets de la question a permis un renforcement du dialogue entre administration et 
citoyenneté, y comprise la coalition contraire: voici la position d’un représentant du comité No 
Tav citoyen lors de la présentation officielle de l’étude “je remercie sincèrement l’administration 
de Rivalta pour avoir organisé cette initiative nous fournissant les premières réponses”22 .  
Plusieurs parties partagent la même opinion sur le problème du manque d’information, confirmée 
par les mots du président de la Commission “la Commission a été créée pour combler le déficit 
d’information incroyable sur cette question, on laisse aux territoires la tache d’informer” ou encore 
par plusieurs passages dans l’interview au Maire qui déplore un manque de soutien de la part des 
institutions supérieures “la Région et la Province pourraient représenter une aide importante pour 
la mise en place d’une campagne de communication diffuse […] car il s’agit d’informer 
correctement et donner l’opportunité de se former une opinion.”  
Étant donné qu’il s’agit “des thèmes faciles aux slogans mais difficiles à la compréhension réelle”23  
la phase de l’information s’avère plus que jamais cruciale. Se faire interprète et porte-parole de la 
pensée de sa propre collectivité est une priorité pour le Maire lorsque il observe un défaut 
d’information au niveau de l’Observatoire, considéré excessivement fermé en soi même et loin de la 
population: “Les Cahiers de l’Observatoire je les ai mais je ne les peux pas donner à lire à ma 
marchande de fruits, je les peux expliquer sommairement et ensuite… je ne suis pas à même... je 
n’y connais pas assez. Mais pourquoi doit-il me concerner ? On en est toujours à la question de 
comment informer. Je considère qu’il serait important que chaque rencontre de l’Observatoire ait 
à la fin de la réunion un rapport formel à envoyer à tous, une newsletter envoyée au journal, un 
service dans la journal-radio expliquant ce qui arrive […] quel il est le point des travaux de 
l’Observatoire. Ou tout au moins un espace dans lequel on me dise qu’est-ce que a été fait et si 
vous voulez en savoir plus… des procès-verbaux des réunions… par contre non!”.  
En conclusion l’administration de Rivalta s’est distinguée par sa stratégie d’information en faveur 
de sa citoyenneté à fin de fournir les moyens pour l’élaboration de l’opinion: elle a adopté des 
pratiques participatives pour réduire la distance citoyens/élus et se faire porte-parole de la position 
de la collectivité.  
De cette façon, au moins en théorie, l’opinion des citoyens pourrait effectivement trouver son 
espace dans le débat au sein de l’Observatoire. L’évolution des rapports entre l’administration et 
l’Observatoire dans les semaines prochaines vont révéler si le dialogue est effectivement possible ou 
si les incompréhensions actuelles vont exaspérer les positions.  

3.2  Orbassano: le silence  

Le Maire de Municipalité d’Orbassano, aussi en se disant attentif à l’impact environnemental de la 
nouvelle ligne, développe une rhétorique centrée sur le rôle stratégique de l’œuvre dont la non 
réalisation équivaut pour le Piémont “à être coupée dehors… il serait dramatique car l’évolution 
est dans les transports. Les romains ont dominé le monde car ils ont construit les routes. Les 
transports sont et seront toujours l’axe de l’évolution de la société”.  

                                                   
21 Resio A., Président de la Commission 
22 Poggio A., membre du Comité No Tav 
23 Resio A., Président de la Commission 
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Il, tout en considérant que le choix de réaliser l’œuvre ne revient pas à l’administration locale, 
n’adopte pas de mesures pour connaître les positions de la citoyenneté ou pour dialoguer avec elle: 
il ne dédie pas au sujet aucune section du site internet de la Municipalité et il ne promeut aucune 
initiative publique d’information.  

Il exprime sa propre satisfaction pour le travail de l’Observatoire et pour les rapports 
institutionnels développés, pendant qu’il se déclare critique à l’égard des actes de quelqu’un de ses 
collègues maires considérés excessivement disponibles au dialogue. À son avis, la possibilité de 
discuter sur la réalisation de l’œuvre, représente un défaut de pragmatisme: “L’Observatoire déroule 
bien sa fonction, le rapport avec le Gouvernement est en place et il se confronte périodiquement 
avec les maires. La filière institutionnelle du Gouvernement jusqu’à arriver au territoire est en 
marche, la partie défaillante concerne la relation maires - citoyenneté. Plusieurs maires se laissent 
piéger par la psychose et il abordent le discours en termes moins pratiques. La dialogue et le débat 
… tout va bien … et il faut qu’il y ait … cependant… ils devraient entamer à encadrer le discours 
dans leur propre territoire, lorsque plusieurs maires continuent de maintenir le dialogue en partant 
encore par la préhistoire”.  
Le thème de l’information n’est pas abordé de façon spontanée lors de l’interview mais seulement 
sous explicite sollicitation. Et même dans ce cas, il n’est pas considéré un sujet crucial: celui qui 
pour d’autres administrations est “la question”, ici il est perçu comme une défaillance mais sans un 
poids excessif: “le fait qui l’Observatoire ne soit pas très penché coté communication, reste à mon 
avis une limite. Je ne connais pas la raison de ce choix de la parte de l’Observatoire… peut-être 
car il considère qu’il revient aux maires de s’en charger. A mon avis il s’agit d’une limite car il ne 
reste que l’information déroutée et manipulée des No Tav”. S’il considère une limite la 
communication défaillante de l’Observatoire, toutefois le maire ne considère pas nécessaire d’y 
faire face. La question de l’information ici est présentée plus en tant que risque qu’une ressource: en 
effet en absence d’une information officielle on ouvrirait des dangereux espaces aux interprétations, 
à son avis, dictées et influencées par les appartenances politiques. En effet il explique: “Je me suis 
posé plusieurs fois le problème d’assurer l’information, je le fais au niveau du Conseil Municipal 
de temps en temps en pourvoyant les informations sur ce qui est en cours. J’aimerais le faire au 
niveau de citoyens mais la crainte de donner des informations trop discordantes d’une 
Municipalités à l’autre m’en empêche: dans le sens que je pourrais par exemple donner des 
informations avec mes interprétations liées à ma vision de la question, Rivalta pourrait en faire de 
même et ainsi. Ce type d’information, si elle n’est pas donnée d’une façon univoque risque de 
sonner fausse. Pour ceci, il ne serait pas mal si l’Observatoire pouvait assurer une information de 
base sur laquelle ensuite chacun de nous peut interpréter, mais toujours sur une source unique. 
Autrement, si laissée aux maires, il reste un peu trop influencée des mouvements, de la politique”.  
Rétif à se faire promoteur d’initiatives d’information, il est encore moins intéressé à organiser des 
moments de consultation sur les opinions de la citoyenneté et il n’entrevoit pas la nécessité 
d’ouvrir au public les séances des Conseils Municipaux en effet parmi les citoyens “il n’y a pas des 
positions très discordantes, les rumeurs le confirment”.  

Si à Rivalta l’information est fonctionnelle à la formation de l’opinion publique et la participation 
des citoyens est un moyen pour porter au sein de l’Observatoire les positions de la collectivité; pour 
le maire d’Orbassano l’information devrait être fournie par l’Observatoire, pour éviter les 
interprétations qui en pourraient donner les administrations locales et la consultation des citoyens 
est considérée superflue puisqu’on en connaît déjà les opinions. 
 

Conclusions  

On a essayé de mettre en évidence comment les actions menées par les maires, intéressés et 
disponibles à la confrontation puissent représenter une liaison parmi les différentes formes de 
démocratie. Si les éléments identifiant la démocratie participative sont nombreux, l’accessibilité aux 
informations pour les citoyens est sans doute une condition préalable. Mais lorsque le contexte ne 
permet pas d'acquérir cette condition (normalement nécessaire mais insuffisante), il s'avère utile 
d'examiner les actions menées pour assurer cette accessibilité en tant qu' indicateur du degré 
d’ouverture d’un système à la participation des citoyens. 
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On remarque aussi que si le recours à des moyens de consultation et de participation de la population 
sont considérés des ressources, alors elles permettent aux opinions des citoyens d’atteindre même 
les contextes institutionnels et pas inclusifs de par leur nature, comme l’Observatoire. Il semblerait 
possible, par le biais d’une approche participative, de remédier à la dégénérescence de la démocratie 
représentative de plus en plus incapable de représenter les positions de la collectivité.  
Le rôle attribué à l’information, point sur lequel certains mairies n'apparaissent pas vraiment 
impliqués, semble représenter le pivot dans l’interaction entre démocratie représentative et 
participative 
En ce qui concerne l’importance de l’information dans un contexte extrêmement fragile tel que un 
conflit d’aménagement, même l’Observatoire s'avère aujourd’hui encore défaillant. En utilisant les 
mots d’un technicien de l’Observatoire “Ce qui compte est la perception qu’on a à l’extérieur de 
l’Observatoire et cette perception se bâtie sur ‘on dit’, sur le point de vue de certains et pas sur une 
vision objective des choses. Il faut prendre en compte qu’il s’agit d’une première expérience de 
cette nature faite en Italie, et il serait opportun de créer les conditions parce que l’information il y 
ait, pas seulement à niveau technique”24 .  

À la question si l’Observatoire est en train de gagner son pari d’être un moyen de médiation et de 
recomposition du conflit, on fait répondre un de ses membres: “En partie oui. Mais il y a, à mon 
avis, un problème d’information qui devient déterminant. Ce qu’il faut pour jouer le rôle de vrai 
médiateur est que la perception des administrateurs et de la collectivité soit correcte. Le rôle de 
l’information est stratégique. Malheureusement celle-ci ne marche pas et voilà la vrai limite”25 . 

                                                   
24 Architecte Minucci F., techniciens de confiance des Municipalités de la zone sud de Turin, (Bruino, Grugliasco, 
Rivalta, Rivoli, Orbassano, Villarbasse) 
25 Arch. Minucci F. 
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Annexe   

 

Détail de la composition de la Table Institutionnel de Palazzo Chigi 

Préside  
Président du Conseil de Ministres (peut déléguer le Sous-secrétaire d’Etat du 
Conseil de Ministres) 

Représentent le 
Gouvernement 

 Sous-secrétaire d’Etat du Conseil de Ministres; Ministres du: Economie; 
Infrastructure; Transports; Affaires Etrangères; Intérieure; Environnement et 
tutelle du territoire; Santé; Culture; Affaires Régionaux e Autonomie locales; 
Politiques Européenne et Commerce Internationale 

Représentent les 
administrations 
locales  

Les Présidents de la Région Piémont et de la Province de Turin; le Mairie du 
Turin; le Président et un mairie de la Comunità Montana Haute Vallée de Suse; 
le Président et cinq mairies de la Comunità Montana Basse Vallée de Suse; deux 
mairie de la zone Nord de Turin;deux mairie de la zone Sud de Turin  

siègent à la Table 
aussi 

Présidente de FS; le chef de la délégation italienne de la Conférence 
Intergouvernementale italo-française Turin-Lyon; le coordinateur du Couloir V 
per la Communauté Européenne; le Président de l'Observatoire pour la liaison 
ferroviaire Trin-Lyon; le Préfet di Torino 

 
 

 

Détail de la composition de l’Observatoire pour la liaison ferroviaire Turin - Lyon 

Préside  Commissaire Extraordinaire du Gouvernement arch. Mario Virano 

Représentent le 
Gouvernement 

Techniciens du Ministère de l’Environnement et de la tutelle du territoire; du 
Ministère des Infrastructures, Services intégrés infrastructures et transports 
Piémont et Vallée d’Aoste; du Ministère de l’Intérieur, du Ministère de la Santé, 
du Ministère des Transporta.  

Représentent les 
administrations 
locales  

Techniciens de la Région Piémont, de la Province de Turin, de la Ville de 
Turin, de la Conférence des Communes de les Comunità Montane Haute et 
Basse Vallée de Suse; de la Conférence des Communes "Gronda Nord", des 
Communes "Gronda Sud" 

siègent à la Table 
aussi 

Techniciens de la Préfectures de Turin, du Secrétaire général de la Conférence 
Intergouvernementale italo-française Turin-Lyon, de RFI; de la Lyon Turin 
Ferroviaire 
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